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CHAPITRE I - DÉNOMINATION, SIEGE ET DURÉE 
 

Art. 1  
L'associa'on est dénommée « ASSOCIATION LUXEMBOURGEOISE DE PÉDIATRIE SOCIALE, » en 
abrégé « ALUPSE ».  
 
Art. 2 
Le siège social est établi à Hesperange. Il peut être fixé ailleurs par décision de l'assemblée générale.  
 
Art. 3 
La durée de l'associa'on est illimitée.  

 
CHAPITPE II – OBJET 

 
Art. 4 
(1) L’associa'on a pour but la bientraitance des enfants, l’établissement d’un lien sécure entre 
l’enfant et ses personnes de référence. Elle prend en compte les différentes composantes du bien 
vivre (santé physique, mentale, rela'onnelle, environnementale et sécurité) tout en intégrant l’axe 
sociétal.  
 
(2) Elle luee contre la maltraitance d’enfants à différents niveaux notamment par :  
a) La préven'on : repérage des familles fragilisées, sou'en à la parentalité pendant la grossesse et 
les premières années de vie ; 
b) La prise en charge thérapeu'que des enfants vic'mes de toute forme de maltraitance ; 
c) La prise en charge thérapeu'que des mineurs auteurs de violences graves et notamment à 
caractère sexuel ainsi que les jeunes faisant preuve d’un comportement alarmant sexualisé. 



Elle mène, dans les limites de ses moyens, des ac'vités de pédiatrie sociale telles que :  
a) La préven'on, la reconnaissance et l’analyse des situa'ons de souffrance d’enfants et des 
mesures à prendre pour les empêcher, les soulager et les faire cesser.  
b) La collabora'on avec différents acteurs du réseau.  
c) La forma'on des personnes œuvrant dans tous les domaines de la protec'on de l’enfance.  
d) Des recherches et réflexions visant à une meilleure compréhension des difficultés rencontrées et 
des justes conclusions à en 'rer en vue d’une protec'on plus efficace des enfants.  
 
Art. 5 
L'associa'on peut s'affilier à tout organisme na'onal ou interna'onal poursuivant un but similaire.  
 

CHAPITRE III - MEMBRES ET COTISATIONS 
 
Art. 6 
(1) L'associa'on comprend des membres qui, outre le paiement d'une co'sa'on, s'engagent à 
contribuer à la réalisa'on des buts de l'associa'on.  
(2) Leur nombre ne peut être inférieur à cinq.  
(3) Tous les membres jouissent des droits prévus par la loi.  
 
Art. 7 
Tout membre de l'associa'on s'engage à ne pas divulguer à des personnes non concernées, des faits 
ou des informa'ons à caractère confiden'el dont il aurait pris connaissance dans le cadre de 
l'associa'on.  
 
Art. 8 
(1) Toute demande d'admission est à adresser par écrit au conseil d'administra'on sur proposi'on 
d'un membre. 
(2) Le conseil d’administra'on statuera à la majorité des deux 'ers de ses membres présents ou 
représentés.  
(3) Tout membre s’engage à respecter les disposi'ons statutaires de l'associa'on.  
(4) La qualité de membre se perd par :  
a) la démission volontaire no'fiée au conseil d'administra'on ; 
b) l’exclusion pour mo'fs graves avec suspension immédiate, à prononcer en cas d'urgence par le 
conseil d'administra'on. L’exclusion défini've devra être confirmée en dernière instance par 
l'assemblée générale à la majorité des deux 'ers des voix des membres présents ;  
c) le défaut de paiement de la co'sa'on pendant deux années consécu'ves au jour de l'assemblée 
générale et après somma'on écrite.  
 
Art. 9 Les membres doivent verser chaque année une co'sa'on qui ne peut être supérieure à 
septante-cinq euros par an à l'indice 100 et dont le montant est fixé annuellement par l'assemblée 
générale sur proposi'on du conseil d'administra'on.  
 



CHAPITRE IV - ADMINISTRATION 
 
Art. 10 
(1) Un conseil d'administra'on gère les affaires de l'associa'on et la représente dans tous les actes 
judiciaires et extrajudiciaires. Il se compose de cinq membres au moins, le nombre précis de ses 
membres étant fixé par l’assemblée générale. Le conseil d’administra'on comprendra notamment 
des membres issus des professions suivantes : médecin, juriste, psychologue, assistant social, sage-
femme, infirmier, agent éduca'f, … 

Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou morales, membre ou non de 
l’associa'on, sauf si les statuts en disposent autrement.  

Lorsqu’une personne morale est nommée administrateur de l’associa'on, ceee personne morale est 
tenue de désigner un représentant permanent chargé de l’exécu'on de ceee mission au nom et pour 
le compte de la personne morale. 

La désigna'on et la cessa'on des fonc'ons du représentant permanent sont soumises aux mêmes 
règles de publicité que s’il exerçait ceee mission en nom et pour compte propre. 

Si et aussi longtemps que l’associa'on compte moins de trois membres, l’organe d’administra'on 
peut être cons'tué de deux administrateurs. Tant que l’organe d’administra'on ne compte que deux 
membres, toute disposi'on qui octroie à un membre de l’organe d’administra'on une voix 
prépondérante perd de plein droit ses effets. 

(2) Le conseil d’administra'on a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou u'les à la 
réalisa'on du but en vue duquel l’associa'on est cons'tuée, à l’excep'on de ceux que la loi réserve à 
l’assemblée générale. 

(3) Les membres du conseil d’administra'on exercent leur fonc'on de manière collégiale. Les 
mandats des administrateurs sont exercés à 'tre gratuit. 

(4) Les membres du conseil d’administra'on sont nommés par l’assemblée générale pour une durée 
de trois ans, qui est renouvelable sans limita'on.  

(5) La qualité de membre du conseil d’administra'on se perd dans les situa'ons suivantes :  

a) démission volontaire no'fiée par voie postale ou par voie électronique à l'assemblée générale 
avec un préavis d’un (1) mois ; 

b) décès ; 

c) révoca'on (avec ou sans mo'fs) par l’assemblée générale par voie postale ou par voie 
électronique avec un préavis d’un (1) mois ; 

d) révoca'on pour mo'fs graves par l’assemblée générale par voie postale ou par voie électronique, 
entraînant la suspension dudit membre avec effet immédiat. 

(6) Le conseil d’administra'on représente l’associa'on à l’égard des 'ers et en jus'ce, soit en 
demandant, soit en défendant. Les exploits pour ou contre l’associa'on sont valablement faits au 
nom de l’associa'on seule. 

(7) Chaque année, le conseil d'administra'on désignera parmi ses membres un président, un vice-
président, un secrétaire et un trésorier qui cons'tuent l'exécu'f chargé de la ges'on des affaires 
courantes.  



 

Art. 11 
(1) Le conseil d’administra'on se réunit sur avis de convoca'on du délégué à la ges'on journalière 
envoyé aux administrateurs par voie postale ou électronique au moins huit jours avant la tenue de la 
réunion. L’ordre du jour est joint à ceee convoca'on. 
  
(2) Les membres du conseil d'administra'on se réunissent à chaque fois que les intérêts de 
l'associa'on le commandent, et au moins trois fois par an. Ils doivent être convoqués si un 'ers au 
moins des membres le demandent par écrit. Tout ce qui n'est pas expressément réservé à 
l'assemblée générale par les présents statuts ou par la loi, est de la compétence du conseil 
d'administra'on. Le conseil d'administra'on peut créer des commissions techniques chargées de 
tâches spécifiques. 

(3) Les administrateurs peuvent donner, par voie postale ou électronique, mandat à un autre 
administrateur pour les représenter à toute réunion du conseil d’administra'on. Un même 
administrateur ne peut représenter qu’un seul autre administrateur à la fois. Le mandat n’est valable 
que pour une seule séance. 

(4) Le conseil d’administra'on ne délibère valablement que si la moi'é au moins de ses membres 
sont présents ou représentés. 

Ses décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. 

(5) Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité requise, les administrateurs qui 
par'cipent à la réunion du conseil d’administra'on par visioconférence ou par des moyens de 
télécommunica'on permeeant leur iden'fica'on. Ces moyens doivent sa'sfaire à des 
caractéris'ques techniques garan'ssant une par'cipa'on effec've à la réunion du conseil 
d’administra'on dont les délibéra'ons sont retransmises de façon con'nue. La réunion tenue par de 
tels moyens de communica'on à distance est réputée se dérouler au siège de l’associa'on. 

(6) Les décisions du conseil d’administra'on peuvent être prises par consentement unanime des 
administrateurs exprimé par écrit dans des cas excep'onnels dûment jus'fiés, si les statuts 
l’autorisent. 

(7) Des procès-verbaux sont dressés pour chaque séance et sont signés par celui qui a présidé la 
séance et, le cas échéant, par le secrétaire. 

Art. 12 

(1) La ges'on journalière des affaires de l’associa'on ainsi que la représenta'on de l’associa'on, en 
ce qui concerne ceee ges'on, peuvent être déléguées à une ou plusieurs personnes physiques ou 
morales, administrateurs ou non, membres ou non, agissant seules ou conjointement. 

Lorsqu’une personne morale est nommée délégué à la ges'on journalière de l’associa'on, ceee 
personne morale est tenue de désigner un représentant permanent chargé de l’exécu'on de ceee 
mission au nom et pour le compte de la personne morale. 

La désigna'on et la cessa'on des fonc'ons du représentant permanent sont soumises aux mêmes 
règles de publicité que s’il exerçait ceee mission en nom et pour compte propre. 

(2) La déléga'on de la ges'on journalière est subordonnée à l’autorisa'on préalable de l’assemblée 
générale et impose au conseil d’administra'on l’obliga'on de rendre annuellement compte à 
l’assemblée générale des traitements, émoluments et avantages quelconques alloués au délégué. 



(3) Un délégué à la ges'on journalière est nommé pour une durée de six ans, qui est renouvelable 
sans limita'on.  

(4) La qualité de délégué à la ges'on journalière se perd dans les situa'ons suivantes :  

a) démission volontaire no'fiée par voie postale ou par voie électronique au conseil d’administra'on 
avec un préavis d’un (1) mois ; 

b) décès ; 

c) révoca'on (avec ou sans mo'fs) par le conseil d’administra'on, subordonnée à la valida'on 
préalable de l’assemblée générale, par voie postale ou par voie électronique avec un préavis d’un (1) 
mois ; 

d) révoca'on pour mo'fs graves par le conseil d’administra'on par voie postale ou par voie 
électronique, entraînant la suspension dudit délégué avec effet immédiat. 

(4) La responsabilité des délégués à la ges'on journalière en raison de ceee ges'on se détermine 
conformément aux règles générales du mandat. 

Art. 13 

(1) L'associa'on est engagée par la signature d’un membre de l'exécu'f et du délégué à la ges'on 
journalière. 

(2) L’associa'on est responsable des fautes imputables soit à ses préposés, soit aux organes par 
lesquels s’exerce sa volonté. 

(3) Les administrateurs ne contractent aucune obliga'on personnelle rela'vement aux engagements 
de l’associa'on. Leur responsabilité se limite à l’exécu'on du mandat qu’ils ont reçu et aux fautes 
commises dans leur ges'on. 

(4) Les personnes déléguées à la ges'on journalière ne contractent aucune obliga'on personnelle 
rela'vement aux engagements de l’associa'on. Leur responsabilité se limite à l’exécu'on du mandat 
qu’ils ont reçu et aux fautes commises dans leur ges'on. 

 
CHAPITRE V - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 
Art. 14 
L’assemblée générale est convoquée par le conseil d’administra'on dans les cas prévus par la loi ou 
les statuts, ou lorsqu’un cinquième au moins des membres en fait la demande. L'assemblée générale 
se réunit chaque année au cours du second semestre de l'année calendrier, aux jour, heure et lieu 
fixés par l'exécu'f.  
 
Art. 15. 
(1) Tous les membres sont convoqués à l’assemblée générale au moins quinze jours avant celle-ci. La 
communica'on de ceee convoca'on se fait par voie postale ou électronique.  
L’ordre du jour est joint à ceee convoca'on.   

Toute proposi'on signée d’un nombre de membres au moins égal au ving'ème des membres est 
portée à l’ordre du jour. 



(2) Tout membre qui en fait la demande doit recevoir dans un délai de quatre jours et gratuitement 
un exemplaire du projet de budget, des documents comptables et dans la mesure où un tel rapport 
doit être établi, un rapport du réviseur d’entreprises agréé. 

Art. 16. 
(1) L’assemblée générale statue sans quorum à la majorité des voix exprimées. 
(2) Tous les membres ont un droit de vote égal à l’assemblée générale et les résolu'ons sont prises à 
la majorité des voix des membres présents ou représentés. 

(3) Sont réputés présents pour le calcul de la majorité requise, les membres qui par'cipent à la 
réunion du conseil d’administra'on par visioconférence ou par des moyens de télécommunica'on 
permeeant leur iden'fica'on. Ces moyens doivent sa'sfaire à des caractéris'ques techniques 
garan'ssant une par'cipa'on effec've à la réunion du conseil d’administra'on dont les délibéra'ons 
sont retransmises de façon con'nue. La réunion tenue par de tels moyens de communica'on à 
distance est réputée se dérouler au siège de l’associa'on. 

(4) Des résolu'ons ne peuvent être prises en dehors de l’ordre du jour qu’à la condi'on qu’elles 
soient adoptées à l’unanimité des membres présents ou représentés à l’assemblée générale. 

Art. 17 
(1) L’assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ra'fier les actes qui intéressent 
l’associa'on. 
(2) Une délibéra'on de l’assemblée générale est requise pour : 

1° la modifica'on des statuts ; 

2° la nomina'on, la révoca'on des administrateurs et la fixa'on de leur nombre ; 

3° la nomina'on et la révoca'on du réviseur d’entreprises agréé ; 

4° la décharge à octroyer aux administrateurs et au réviseur d’entreprises agréé ; 

5° l’approba'on du budget et des comptes annuels ; 

6° la dissolu'on de l’associa'on et la nomina'on du liquidateur ; et 

7° l’exclusion d’un membre. 

Art. 18 
(1) L’assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifica'ons aux statuts que si le 
texte des modifica'ons est indiqué dans la convoca'on et si l’assemblée réunit au moins les deux 
'ers des membres présents ou représentés. 
(2) Une modifica'on ne peut être adoptée qu’à la majorité des deux 'ers des voix des membres 
présents ou représentés. 

(3) Toutefois, la modifica'on du but en vue duquel l’associa'on est cons'tuée ne peut être adoptée 
qu’à la majorité des trois quarts des voix des membres présents ou représentés. 

(4) Si les deux 'ers des membres ne sont pas présents ou représentés à la première assemblée 
générale, il doit être convoqué une seconde assemblée au moins huit jours avant la tenue de celle-ci, 
dans les formes statutaires. Ceee seconde assemblée générale pourra délibérer valablement, quel 
que soit le nombre de membres présents ou représentés, et adopter les modifica'ons aux majorités 
prévues aux paragraphes 2 et 3. 



(5) La seconde assemblée générale ne peut être tenue moins de quinze jours après la première 
assemblée. La convoca'on à la seconde assemblée reproduit l’ordre du jour en indiquant la date et le 
résultat de la première assemblée. 

(6) Toute modifica'on aux statuts adoptée en viola'on des paragraphes 1 à 5 est nulle. 

CHAPITRE VI - FONDS SOCIAL ET COMPTES ANNUELS 

Art. 19 
Les ressources de l'associa'on comprennent plus par'culièrement les co'sa'ons des membres, les 
subsides de personnes publiques ou privées, les dons et legs faits en sa faveur, qu'elle peut accepter 
dans les condi'ons de l'ar'cle 19 de la loi du 7 août 2023 sur les associa'ons sans but lucra'f et les 
fonda'ons. 
 
Art. 20 
(1) L'exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année. 
(2) Chaque année et au plus tard six mois après la date de clôture de l’exercice social, le conseil 
d’administra'on soumet à l’assemblée générale, pour approba'on, les documents comptables 
annuels rela'fs à l’exercice social écoulé établis conformément au présent ar'cle, ainsi que le projet 
de budget de l’exercice suivant. 

(3) La tenue de la comptabilité et des documents comptables est effectuée en conformité avec 
l'ar'cle 18 de la loi du 7 août 2023 sur les associa'ons sans but lucra'f et les fonda'ons. 

 

CHAPITRE VII - MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION DE L'ASSOCIATION 

Art. 21 
Les modifica'ons de statuts de l'associa'on se feront conformément à l’ar'cle 15 de la loi du 7 août 
2023 sur les associa'ons sans but lucra'f et les fonda'ons. 
 
Art. 22 
La dissolu'on de l'associa'on se fera conformément aux ar'cles 23, 24, 25, 26, 27 et 28 de la loi du 7 
août 2023 sur les associa'ons sans but lucra'f et les fonda'ons. 
 
En cas de dissolu'on, l'ac'f net de l'associa'on devra être affecté à une associa'on sans but lucra'f 
reconnue d'u'lité publique ou à une fonda'on ayant le même objet, à désigner par l'assemblée 
générale. 

 
 

CHAPITRE VIII - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Art. 23 
Pour les cas non prévus par les présents statuts, les membres pourront se référer à la loi du 7 août 
2023 sur les associa'ons sans but lucra'f. 


